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SÉBASTIEN EUGÈNE
Maire de Château-Thierry
Conseiller départemental

Édito

En cette nouvelle année, je tiens avec l’équipe 
municipale à vous exprimer ainsi qu’à vos proches, 
mes chaleureux vœux de bonheur, de santé, de 
réussite pour 2023. Que cette année vous soit heureuse, 
au quotidien !

Cette année commence avec son lot de crises. La hausse du prix des énergies et l’inflation contraignent 
toutes les familles ; elles risquent d’entrainer certaines dans la précarité. La Ville fera tout pour 
accompagner les Castels au travers du Centre communal d’action sociale (CCAS), des centres sociaux, 
de ses programmes de réussite éducative et de solidarités.

Si les familles sont mises à rude épreuve, les communes le sont tout autant car elles ne bénéficient pas 
de bouclier tarifaire. Malgré la réduction de l’éclairage public, la facture énergétique de notre ville va 
augmenter de 2,5 millions € en 2023 (+ 250 %) alors même qu’en moyenne nous dégageons environ 
1 million € d’excédent de fonctionnement. Même en réalisant des coupes sèches dans les dépenses, 
il nous manque 1 million € pour boucler le budget de fonctionnement.

Pourtant, nous devons préserver nos capacités d’investissement pour améliorer notre cadre de vie, 
quitte à étaler les dépenses dans le temps. Face à l’élargissement de la région parisienne, nous devons 
absolument attirer des populations qui permettront de maintenir un certain équilibre social.

Ainsi, l’aménagement de la place de l’Hôtel de Ville se poursuivra : 
afin de renforcer la démocratie directe, nous appelons les Castels aux 
urnes le 22 janvier pour choisir cet aménagement. Nous continuerons 
de renforcer les actions en faveur de la transition écologique :  
sobriété, végétalisation, isolation, éclairage LED, bornes pour véhicules 
électriques... Les règles sur la publicité extérieure sont en cours de 
révision pour limiter la pollution visuelle. Et nous élargissons l’aire 
de protection du patrimoine pour inclure les anciens faubourgs et 
des éléments naturels remarquables. Nous étudions aussi un nouveau projet de résidence hôtelière 
privée afin de donner un nouvel élan touristique. 

À l’approche des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024, nous monterons en puissance pour 
faire de cet évènement une grande fête populaire en faveur de l’activité physique et des valeurs 
de l’Olympisme. Animations diverses mais aussi travaux sur les équipements sportifs sont prévus (piste 
d’athlétisme, stand de tir, toitures de gymnase...).

En 2023, malgré les difficultés budgétaires, nous ferons tout pour continuer de dynamiser notre ville 
et préserver notre cadre de vie au bénéfice de chaque Castel. 

Bonne année à toutes et tous !

« La facture énergétique de 
notre ville va augmenter de 

2,5 millions €  
en 2023 (+ 250 %) »  

« Nous devons attirer 
des populations qui 
permettront de maintenir 
un certain équilibre social »

LES FINANCES DE LA VILLE À L’ÉPREUVE  
DE LA CRISE ÉNERGÉTIQUE
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Chères Castelthéodoriciennes, chers Castelthéodoriciens,

Sans titre.indd   3Sans titre.indd   3 13/12/2022   14:5013/12/2022   14:50



4  ■ w w w. c h a -

à  vo u s  l a  paro le

  Posté le 3 novembre 2022 par @krystel02400 sur Instagram
#chateauthierry #hautsdefrance #aisne

Paroles
de Castels

L’escalier de la passerelle de la gare est 
dégradé. Des travaux sont-ils prévus ?

Considérant que le mise en accessibilité de la gare est 
une priorité, la Ville sollicite depuis plusieurs années la 
rénovation de la passerelle auprès de la SNCF et de la 
Région. Après des échanges fructueux, les travaux se 
concrétiseront en 2025-2026. Les études préliminaires ont 
d’ores et déjà conclu que la passerelle actuelle peut être 
rénovée et qu’elle peut supporter des ascenseurs de part 
et d’autre pour accéder aux quais.

QUESTION FACEBOOK
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Que faire de mon sapin après Noël ?
 
La méthode à privilégier reste de déposer votre sapin à la 
déchetterie, gérée par la Communauté d’agglomération, 
dans la zone de la Moiserie. Toutefois, pour la 3e année 
consécutive, la Ville met à disposition des points de 
collecte pour faciliter le quotidien des Castels. 
Après l’installation en 2020 d’un point de dépôt sur la  
place Victor Hugo, deux autres ont été positionnés en  
2021 sur la place du Pâtis-Saint-Martin et rue de la Mare-
Aubry. Outre ces sites, une nouvelle zone de dépôt sera 
cette année installée avenue de Lauconnois.

Il vous sera donc possible de déposer votre sapin de 
Noël, uniquement naturel et sans décoration, dans un 
de ces quatres points de collecte, du 26 décembre au 7 
janvier 2023.

VOUS VOULEZ VOIR VOTRE PHOTO  
DANS LE PROCHAIN MAGAZINE ?
Prenez notre ville en photo et postez-la sur instagram
avec le #chateauthierry

  Posté le 15 novembre 2022 par @jerlepage sur Instagram
#lesaiglesdechateauthierry #hibou #parcanimalier

@villedechateauthierry

QUESTIONS FACEBOOK

À quoi correspond la facture de déchets que 
j’ai reçue ?

C’est une facture à blanc, envoyée par la Communauté 
d’agglomération, dont la gestion des déchets est une 
compétence exclusive. 
Cette facture correspond à une simulation du montant 
que vous aurez à payer pour un semestre, dès le 1er 
janvier 2023, lorsque sera instauré l’Abonnement Déchets 
Service, pour lequel les élus municipaux de Château-
Thierry avaient souhaité une autre alternative. 
Celui-ci se substituera à la Taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères qui disparaîtra.
Pour toute information complémentaire, rendez-vous 
sur www.carct.fr

V i v re  C h â t e a u - T h i e r r y  n ° 1 6  ■  5
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à  vo u s  l a  paro le

UNE SEMAINE HANTÉE POUR 
HALLOWEEN !

Fort du succès des précédentes éditions, la 
Ville a souhaité que cet évènement festif et 
familial puisse davantage se développer durant 
les vacances de la Toussaint.  Pour la première 
fois, c’est une véritable semaine hantée qui a 
été organisée pour le plaisir des petits et des 
grands. Les Castels et Sud-axonais ont cette 
année encore été nombreux à profiter des 
animations proposées et du grand défilé les 
menant au château médiéval, transformé pour 
l’occasion en un véritable lieu hanté !

z o o m  sur . . .

LA FAMILLE DASSAULT S’ENGAGE 
POUR LA RESTAURATION DU 
MUSÉE JEAN DE LA FONTAINE

La Ville a tenu à remercier et à mettre à l’honneur le 
Groupe Dassault pour son importante donation de 
253 000 € à la Fondation du patrimoine, en faveur 
de la restauration du musée Jean de La Fontaine. 
Cette journée a été l’occasion de faire découvrir 
plus encore l’histoire de la maison natale du 
célèbre poète castel et de présenter le projet de 
restauration dans sa globalité. 

21 
OCT.Retour 

en images

29
OCT.

LES 10 ANS D’OCTOBRE ROSE

Pleinement engagée pour sensibiliser à 
l’importance du dépistage du cancer de sein 
avec l’ANAT de l’Omois et la Ligue contre le 
Cancer, la Ville a célébré cette année le 10e 
anniversaire d’Octobre rose à Château-Thierry. 
Une soirée de gala exceptionnelle a permis 
de remercier les nombreux partenaires et de 
mettre à l’honneur toutes celles et tous ceux 
mobilisés depuis 10 ans.

7
NOV.
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FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE

Les fêtes de fin d’année étaient bien présentes  
en décembre à Château-Thierry ! Pour l’occasion, 
la Ville et les associations castelles ont préparé 
un programme riche en évènements : chants 
de Noël, spectacles familiaux, ateliers et stages 
artistiques, concerts, balade nocturne, lectures à 
la médiathèque, marchés de Noël...

LA VILLE SE MOBILISE POUR 
LUTTER CONTRE LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES !

Le 25 novembre était la journée internationale 
pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes. Mobilisée pour lutter contre ce fléau 
et sensibiliser la population sur ce sujet, la Ville 
a relayé un message figé sur ses panneaux 
d’information pour alerter sur les violences 
conjugales, trop longtemps banalisées. Elle s’est 
par ailleurs associée à l’opération « sacs à pain » 
menée par le Rotary et l’Etat en partenariat avec 
des boulangeries castelles.

LA FONTAINE ET MOLIÈRE 
ONT EU 400 ANS !

Le festival Jean de La Fontaine était de retour  
au Palais des Rencontres pour ses automnales. 
Celles-ci ont mis à l’honneur Molière, né peu de 
temps après notre cher Jean, à l’occasion de son 
400e anniversaire. Le public a pu assister à cette 
occasion à des représentations  contemporaines 
du « Malade Imaginaire » et du « Bourgeois 
Gentilhomme » .

20 
NOV.

3 
DÉC.

25 
NOV.
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à  vo u s  l a  paro le

Dossier :  
Le 22 janvier, on vote !

Engagée pour permettre à chacune et à chacun d’être toujours plus acteur de sa ville, 
la municipalité multiplie les dispositifs de participation citoyenne. Conformément 
aux engagements pris dans le cadre des feuilles de route 2020/2023, une démarche 
de concertation inédite, ouverte à tous, a été lancée pour repenser la future place de 
l’Hôtel de Ville.  Les Castels sont désormais invités à choisir le projet d’aménagement de 
la place de l’Hôtel de Ville par un vote solennel le 22 janvier 2023 !
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d o s s i e r  -   écolog ie

e n  r é s u m é

d o s s i e r  -  l e  22  janv ier ,  on  vote  !

LE 22 JANVIER, C’EST À VOUS DE 
DÉCIDER À QUOI RESSEMBLERA LA 
FUTURE PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE !

Les Castels sont invités à se rendre aux urnes le dimanche 
22 janvier 2023 afin de choisir entre les 2 scénarios retenus. 
Cette consultation citoyenne, similaire à l’organisation d’un 
référendum, se déroulera selon les modalités suivantes :

•   Le scrutin sera ouvert de 8h à 18h dans les 12 bureaux de 
vote de la ville.

•  Seules les personnes majeures et inscrites sur les listes 
électorales pourront y participer en se rendant dans leur 
bureau de vote habituel, munies d’une pièce d’identité.

• Pour tout renseignement concernant la localisation de 
son bureau de vote, vous pouvez contacter le service 
Administration générale au 03 23 84 86 79.

•    Si vous êtes absent le jour du scrutin, vous pouvez charger 
un autre électeur de voter à votre place. Les procurations 
sont à établir auprès du service Administration générale  
(à l’Hôtel de Ville) au plus tard le vendredi 20 janvier 2023 
à 17h. L’électeur que vous avez désigné pourra ainsi voter à 
votre place, dans votre bureau de vote, muni de la procuration.

• Les résultats de chaque bureau seront transmis, après 
18h, au bureau centralisateur situé au 8 rue du Château.  
Les résultats seront rendus publics le soir même.

UNE DÉMARCHE DE CO-CONCEPTION 
PRODUCTIVE

La Ville de Château-Thierry s’est lancée depuis juin 2022 dans 
une démarche de co-conception de la future place de l’Hôtel 
de Ville avec ses habitants et ses commerçants. Plusieurs 
temps d’échanges et de réflexions ont ainsi été organisés afin 
de recueillir les idées des usagers de la place.

À l’issue de ces ateliers, 4 propositions d’aménagement ont 
été soumises pour avis du grand public, le samedi 15 octobre 
dernier. Les 2 propositions ayant été les plus plébiscitées ont 
été présélectionnées à l’issue de cette journée.

Les 2 scénarios proposés seront affichés à partir du lundi 
9 janvier sur les panneaux électoraux situés à proximité 
des bureaux de vote. Un dossier d’information sera 
mis à disposition des électeurs en mairie. Ces derniers 
recevront également par voie postale le matériel de 
vote comprenant une projection visuelle et un descriptif 
détaillé de chaque scénario.

Découvrez plus en détail les 2 scénarios de la page 10 à 13...

OUVERTURE DU SCRUTIN
TEMPS DE VOTE

8h > 18h  

22 janvier
VOTE POUR DÉPARTAGER 

LES DEUX SCENARIOS

Sans titre.indd   9Sans titre.indd   9 13/12/2022   14:5113/12/2022   14:51
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Fouilles archéologiques conséquentes liées 
notamment à la plantation d’arbres.

•    Face à la fontaine Beau Richard : probable tracé des fortifications primitives de la ville

•    Sur le pavé central actuel : occupation médiévale ancienne, bruit de fond carolingien,  
au nord et occupation tardo-médiévale au sud

•    Face à la terrasse du café : présence d’un important bâtiment médiéval,  
probablement l’Hôtel de la Cloche

d o s s i e r  -   écolog ied o s s i e r  -  l e  22  janv ier ,  on  vote  !

•    Une place apaisée avec une découpe traditionnelle

•    Un parvis devant l’Hôtel de Ville    

•    Un accès au cinéma facilité

•    Une rangée d’arbres arrondie

•    Une allée centrale partagée

•    Un nombre de places de stationnement élevé

Points forts

SCÉNARIO A

•    Place de stationnements automobile

•    Surface dédiée à l’automobile (dont stationnement)    

•    Surface dédiée au piéton

•    Ratio voiture/piéton

•    Surface végétalisée

•    Surface d’eau aérienne

•    Surface de terrasses

68

2 000 m2

3 325 m2 

40 % voiture / 60 % piéton

550 m2 

40 m2 

75 m2 

Caractéristiques techniques

Sans titre.indd   10Sans titre.indd   10 13/12/2022   14:5113/12/2022   14:51



d o s s i e r  -  l e  22  janv ier ,  on  vote  !

SCÉNARIO A

Espace piétonnier ou partagé  

Plan d’eau

Espace de terrasse potentiel

Surface végétalisée

Places de stationnements perméables

V i v re  C h â t e a u - T h i e r r y  n ° 1 6  ■  11
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à  vo u s  l a  paro led o s s i e r  -   écolog ied o s s i e r  -  l e  22  janv ier ,  on  vote  !

•    3 parvis agrandis : devant l’Hôtel de Ville, côté marché et côté cinéma

•    Un rappel historique avec la valorisation des sources et rivières souterraines existantes

•    Une allée centrale dédiée aux piétons

•    Une place du piéton favorisée avec l’aménagement de plusieurs espaces de détente, 
notamment entre le cinéma et les restaurants

•    Une continuité écologique travaillée

•    Une mise en perspective des escaliers pour mener au château

•    Place de stationnements automobile

•    Surface dédiée à l’automobile (dont stationnement)

•    Surface dédiée au piéton

•    Ratio Voiture/piéton

•    Surface végétalisée 

•    Surface d’eau aérienne

•    Surface de terrasses

48

1 510 m2    

3 610 m2

30 % voiture / 70 % piéton

730 m2

90 m2

80 m2

SCÉNARIO B

Caractéristiques techniques

  Points forts

Fouilles archéologiques conséquentes liées 
notamment à la plantation d’arbres.

•    Face à la terrasse du café : présence d’un important bâtiment médiéval,  
probablement l’Hôtel de la Cloche

•    Côté Est de la place : le tracé de la source

Sans titre.indd   12Sans titre.indd   12 13/12/2022   14:5113/12/2022   14:51
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d o s s i e r  -   écolog ied o s s i e r  -  l e  22  janv ier  on  vote  !

SCÉNARIO B

d o s s i e r  -  l e  22  janv ier ,  on  vote  !

Espace piétonnier ou partagé  

Plan d’eau, rivière

Espace de terrasse potentiel

Surface végétalisée

Places de stationnements perméables

V i v re  C h â t e a u - T h i e r r y  n ° 1 6  ■  13
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urbanism e

DE NOUVELLES PLACES DE STATIONNEMENT 
GRATUITES AUX ABORDS DE LA GARE ! 

Afin de faciliter le stationnement aux abords de la gare pour 
les usagers du train et les riverains, la Ville va reprendre en 
gestion directe l’ancien parking payant situé en proximité 
des quais. L’ouverture de ce parking, qui deviendra gratuit 
et qui comprend une soixantaine de places, est prévue ces 
prochaines semaines. 

Mieux réglementer la publicité en ville

ZOOM SUR L’ABONNEMENT DÉCHETS SERVICE

Depuis le 1er janvier 2023, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), qui apparaît sur votre taxe foncière ou dans vos 
charges locatives, est remplacée par une redevance incitative dénommée « Abonnement Déchets Service », pour laquelle les 

élus municipaux de Château-Thierry avaient préféré une solution alternative. 

Vous recevrez désormais, deux fois par an, une facture spécifique pour vos déchets.

La gestion des déchets étant une compétence exclusive de la Communauté d’agglomération, contactez le service Déchets 
de la CARCT au 03 23 85 34 97 pour toute question relative au fonctionnement de l’Abonnement Déchets Service.

Pour lutter contre la pollution visuelle et améliorer notre cadre de vie, la Ville a souhaité 
engager la révision du Règlement Local de Publicité (RLP) de Château-Thierry,  
devenu obsolète depuis son approbation en 1987.

Cette révision, portée par l’Agglomération en collaboration 
avec la Ville, vise à fixer les nouvelles règles à suivre en matière 
de publicité. Le but est de lutter contre la pollution visuelle, 
notamment aux entrées de ville. De manière concrète, elle 
s’attache à :

Encadrer plus particulièrement les règles applicables à la 
publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes

Protéger et valoriser le patrimoine bâti et naturel de la commune

Limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie

Préserver l’attractivité de la ville en optimisant la mise en valeur 
de l’activité des acteurs économiques locaux

Approuvé par le Conseil communautaire le 26 septembre 2022,  
le projet de RLP sera soumis à enquête publique au printemps 2023.  

Cette nouvelle étape permettra de recueillir l’avis de la population sur le projet.
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soc ia l

Une nouvelle 
médiatrice santé au CCAS

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a accueilli en 
octobre une nouvelle médiatrice santé. Ce service, créé à 
Château-Thierry en 2017 est gratuit pour tous. Il permet 
aux Castels les plus vulnérables de bénéficier d’une aide, 
d’un soutien moral et/ou technique en matière de santé. 

Proche des habitants et à leur écoute, la médiatrice santé 
facilite le lien entre le public, les professionnels de santé du 
territoire et les institutions de l’ensemble du système de 
soins : établissements de soins, médecins, pharmaciens, 
CAF, Sécurité sociale, associations... 

Des permanences seront proposées dans les trois centres 
sociaux de la commune à compter du mois de janvier pour 
la rencontrer. À travers ces temps d’échanges, la médiatrice 
santé pourra informer, orienter et accompagner chacune 
et chacun vers les dispositifs de santé et les partenaires 
sociaux adéquats. 

LE TÉLÉTHON A CONNU UN 
FRANC SUCCÈS !

Acteurs associatifs, sportifs, clubs 
services et commerçants se sont 
mobilisés tout au long du mois de 
décembre pour faire vivre le Téléthon 
à Château-Thierry. 

L’édition 2022 a été coordonnée 
localement par Sylvie Rigault avec le 
soutien de la Ville. 

Le programme d’animations proposé 
a permis de récolter des dons visant à 
soutenir la recherche sur les maladies 
rares.

Permanences sans rendez-vous et au CCAS :

•    Lundi, de 13h30 à 17h,  
 au centre social La Rotonde  

 
•    Mercredi, de 13h30 à 17h,  

au centre social Nicole Bastien  
 
•    Vendredi, de 9h à 12h,  

à l’antenne sociale U1

NATHALIE MATHON RENARD
Médiatrice santé au CCAS
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Réservations sur www.chateau-thierry.fr

cul ture

Une programmation culturelle 
riche & variée

L’HOMMAGE AUX OUVRIERS FRANÇAIS  
AU CŒUR DU SILO U1

Q uand l’art de la photographie se reconnecte avec l’histoire 
de son lieu d’exposition, l’ancienne usine Belin devient 

un véritable lieu de mémoire et de rencontre. L’exposition  
« Working Class Hero » a invité les Castels et les Sud-axonais à 
être les témoins privilégiés du monde ouvrier du Nord de la 
France d’hier et d’aujourd’hui. 

Pendant trois semaines, le Centre Régional de la photographie a 
fait le choix d’exposer une série d’images marquantes à l’occasion 
de ses quarante ans. Afin qu’elle soit encore plus enrichissante, 
une série d’activités, telles qu’une chasse à l’image ou des jeux 
d’observation, a été proposée aux plus jeunes.

LA SAISON DU PALAIS DES RENCONTRES SE 
POURSUIT EN 2023 !

D e nouveaux spectacles auront lieu au cours de l’année sur 
la scène du Palais des Rencontres. 

À commencer par la réprésentation de la pièce de théâtre  
« Bienvenue au Bel Automne », le 20 janvier. Quatre comédiens 
de la Compagnie Cavalcade interprèteront avec rire et tendresse 
une vingtaine de personnages travaillant et résidant dans une 
maison de retraite.

Le 9 février, le spectacle « Dans les bois » embarquera petits 
et grands dans un univers musical au cœur de la forêt. Sur des 
rythmes chaloupés, Tartine Reverdy chantera l’urgence des 
grands défis d’aujourd’hui, le respect de la forêt, des animaux et 
du vivant. Un concert à partager en famille, sourires aux lèvres 
et refrains entêtants en bouche !
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Pour poursuivre ce travail de mémoire qui 
s’inscrit pleinement dans la politique culturelle 

et artistique de la Ville, les Castels sont 
invités à rapporter leurs propres souvenirs de 
l’ancienne usine Belin. Le but est de créer une 
seconde exposition spécifique a notre passé 

industriel.
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Ginette 
Kolinka

m ém oire

D es professeurs venus avec leurs élèves pendant les 
vacances scolaires aux petits-enfants accompagnés de 

leurs grands-parents, plusieurs générations se sont réunies au 
Palais des Rencontres pour écouter, comprendre et partager 
l’expérience de l’une des dernières rescapées d’Auschwitz-
Birkenau.

« Pour éviter que de tels événements se reproduisent, et pour 
que chacun porte cette mémoire », Ginette Kolinka continue, à 
97 ans,  de raconter son parcours et de conter l’Histoire auprès 
des jeunes générations. 

Présente le 26 octobre à Château-Thierry aux côtés de l’historien 
Stéphane Amélineau, à l’initiative de cette rencontre, elle a su, 
avec une énergie débordante et un humour souvent surprenant, 
raconter le tragique : celui des camps d’extermination. 

En recevant la présence unique de Ginette Kolinka, Château-Thierry 
contribue à perpétuer le souvenir primordial de la Shoah et son 
devoir de mémoire, notamment auprès des plus jeunes.

Ambassadrice de la mémoire, Ginette Kolinka 
raconte son histoire à Château-Thierry

Je ne raconte pas,  
je ferme les yeux et je revis 

ce que j’ai vécu »
Ginette Kolinka 

G
in
et
te
 K
ol
in
ka
 e
t S
té
ph

an
e 
Am

él
in
ea
u,
 le
 2
6 
oc
to
br
e 
20
22

Affi
ch
e 
 o
ffi
ci
el
le
 d
u 
sp
ec
ta
cl
e,
  «
 B
ie
nv
en
ue
 a
u 
Be
l A
ut
om

ne
 »
, 2
02
2

Sans titre.indd   17Sans titre.indd   17 13/12/2022   14:5113/12/2022   14:51



18  ■ w w w. c h a t e a u - t h i e r r y. f r

s p o r t  santé

Label « Ville active et sportive »,  
Château-Thierry obtient  
son 2e laurier !

À l’approche des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Paris 2024, cette distinction valorise la politique sportive 
engagée par la Ville.

C’est une belle reconnaissance des efforts fournis pour 
l’animation sportive, la rénovation des équipements 
existants et le soutien indéfectible aux clubs sportifs de 
la ville.

Après avoir fait partie des 119 premières 
villes de France labellisées « Ville active et 
sportive » en 2018, Château-Thierry vient de 
se voir attribuer un deuxième laurier.

LE CTEFC A REÇU SON LABEL 
JEUNES PAR LA FÉDÉRATION 
FRANÇAISE DE FOOTBALL !

Le club de football castel s’est vu 
décerner le label Jeunes le 7 décembre 
dernier. Cette distinction est une belle 
reconnaissance du travail mené au 
quotidien par la direction du club, les 
éducateurs et les nombreux bénévoles. 

Elle met à l’honneur la qualité du projet 
associatif, sportif et éducatif, tout en 
saluant l’action menée par le club en 
faveur de la formation de l’encadrement.

DELPHINE BOCHET SE DISTINGUE 
AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 
D’ÉQUITATION !

La cavalière castelle, licenciée à l’école 
d’équitation de la forêt de Retz, a obtenu 
la médaille de bronze dans la discipline 
« Concours de Saut d’Obstacles » aux 
derniers championnats de France. Cette 
performance individuelle concrétise 
également le travail mené par le club 
d’équitation sud-axonais pour former de 
talentueux cavaliers !
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Profondément engagée pour promouvoir son identité 
champenoise et l’œnotourisme dans le Sud de l’Aisne, la Ville 
s’apprête à accueillir un évènement exceptionnel sur son 
territoire ! 

Traditionnellement célébrée dans une commune de 
Champagne, la Saint-Vincent attirera tous les acteurs du monde 
viticole le 14 janvier prochain dans notre ville.

Les Castels et les Sud-axonais sont invités à participer à la fête, 
tant le programme de cet évènement populaire réserve de 
belles surprises au public.

De nombreux villages viticoles et les grandes maisons de 
Champagne paraderont en tenue d’époque dans le cadre d’un 
grand défilé populaire en cœur de ville. Celui-ci sera entrecoupé 
d’une messe de la Saint-Vincent, célébrée en l’église Saint-
Crépin, avant la traditionnelle cérémonie au Palais des Sports.

L’archiconfrérie des Vignerons  
de la Champagne de retour pour  
la Saint-Vincent

patr im oin e
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Label « Ville active et sportive »,  
Château-Thierry obtient  
son 2e laurier !

Dix ans après sa dernière présence à Château-
Thierry, l’Archiconfrérie des Vignerons de la 
Champagne célèbrera la Saint-Vincent dans 
notre ville, le 14 janvier 2023 !

fête

15h : Grand défilé  |  16h : Messe de Saint-Vincent  |  18h : Passation de la bannière
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À CHÂTEAU-THIERRY
SAMEDI 14 JANVIER 2023

15H : DÉPART DU GRAND DÉFILÉ - PLACE JEAN MONNET
Plus de 600 défilants représenteront les villages viticoles, les confréries et métiers du monde de la vigne
Parcours : Gare > Rue Carnot > Hôtel de Ville > Grande rue > Rue Saint-Crépin

16H : MESSE DE LA SAINT-VINCENT - ÉGLISE SAINT-CRÉPIN

e n  r é s u m é

17H30 : REPRISE DU DÉFILÉ  
Jusqu’au Palais des Sports où aura lieu à 18h la passation de la bannière
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Installation d’un préau dans la cour de l’école des 
Chesneaux

Installation de 5 radars pédagogiques à proximité des 
écoles

t ravaux

Notre cadre de vie  
s’améliore !

Rénovation en cours sur les logements du bailleur social 
Clésence situés avenue Jean Jaurès

Rénovation complète d’un bâtiment ancien de la 
rue piétonne par la Ville via la SEDA

Poursuite des travaux d’aménagement des abords  
du Palais des Rencontres
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Création de 2 puits de lumières dans l’école 
élémentaire Bois Blanchard pour renforcer  
la luminosité dans une salle de classe

Lancement des travaux d’aménagement d’un 
cheminement aux abords du Square Jean Minard

Rénovation totale de la croix du cimetière de la rue 
de Fère par les services techniques de la Ville

Rénovation en cours sur les logements du bailleur social 
Clésence situés avenue Jean Jaurès

ZOOM SUR ...

Passage à l’éclairage LED, rue de la banque

L’importante panne de l’éclairage public à Blanchard 
est en cours de réparation avec de lourds travaux 
de génie civil. Après la remise en état de l’éclairage 
avenue de Soissons, les travaux se poursuivent avenue 
de Blanchard et aux abords du gymnase Adriaenssens.
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d é ve l o p p e m e n t  écon omique

Jungle, la plus grande ferme verticale 
de France

L’entreprise sud-axonaise, installée dans la zone de l’Omois fait désormais partie des 22 
lauréats du programme French Tech Agri20. Celui-ci vise à soutenir, au sein des filières 
agricole et alimentaire, les startups ayant le plus fort potentiel pour faire émerger des 
innovations technologiques.

Par sa capacité d’innovation et son 

impact médiatique, Jungle est un 

véritable atout pour notre territoire ! 

Nous continuerons d’accompagner son 

développement en facilitant son éventuel 

agrandissement dans la zone de l’Omois.

SÉBASTIEN EUGÈNE 
Vice-président de la CARCT, 
en charge du développement 
économique 

« 

»

P ar le biais de structures verticales avoisinant 9 à 
10 mètres de hauteur, l’entreprise développe la 

culture en hydroponie. Cette technique consiste à faire 
pousser des plantes en hauteur, donc hors du sol, en 
remplaçant la terre par un bain d’eau et de nutriments 
qui ne contient ni pesticides, ni insecticides, ni 
fongicides. 

Spécialiste de la production d’herbes aromatiques, 
de salades et de fleurs, Jungle fournit aujourd’hui de 
grandes enseignes comme Monoprix et Intermarché. 
Elle est plus encore reconnue pour sa technique de 
production, qu’elle souhaite améliorer, notamment 
pour réduire sa consommation énergétique.

L’AVENTURE DU VIVANT

L e camion « L’Aventure du vivant » sera 
présent sur la place des États-Unis 

du 2 au 4 février pour faire découvir aux 
plus jeunes la diversité des métiers et des 
formations proposées dans les secteurs 
de l’environnement, de l’agriculture ou 
encore de l’agroéquipement. Des élèves 
du lycée agricole de Crézancy seront 
également présents pour présenter leurs 
formations et échanger avec le public.
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c o m m e rc e s

L’entreprise sud-axonaise, installée dans la zone de l’Omois fait désormais partie des 22 
lauréats du programme French Tech Agri20. Celui-ci vise à soutenir, au sein des filières 
agricole et alimentaire, les startups ayant le plus fort potentiel pour faire émerger des 
innovations technologiques.

À DÉCOUVRIR !

SORTILÈGE
 16 avenue de Soissons

Plongez dans un univers ethnique, viking et médiéval en 
poussant la porte de cette boutique ouverte depuis décembre. 
Partez à la rencontre de Nadia, sa gérante, et découvrez 
des créations originales et artisanales en tout genre. Bijoux, 
broderies, accessoires en cuir, vêtements, décorations sont 
autant de produits à retrouver chez Sortilège ! Des ateliers 
créatifs seront prochainement proposés pour petits et grands.
 

   Ouvert du mardi au samedi  
de 10h à 12h et de 14h à 19h

Sortilège Brodstock

Proposez vos idées pour la troisième édition du budget 
participatif !

Du 23 janvier au 19 février, les Castels de 14 ans et plus sont 
invités à déposer leurs projets sur le site de la Ville.

Ces projets devront être localisés sur le territoire de la commune, 
relever des compétences de la Ville, avoir une utilité publique 
et être d’intérêt général. Ils devront également concourir 
prioritairement au développement durable et au respect de 
la qualité du cadre de vie sans être redondants avec l’offre en 
équipement déjà disponible sur le territoire.

Les projets proposés feront l’objet d’une étude de faisabilité par 
les services municipaux et seront, s’ils sont réalisables, soumis 
aux votes des Castels en mai prochain.

Le réglement complet est disponible sur le site de la Ville.

www.chateau-thierry.fr/budget-participatif

Budget participatif
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Agenda
Janvier - Février 2022
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Cérémonie ExpositionSpectacle SportÉvénement Conférence
& visite

Jeune public Autre

  JUSQU’AU 14 JANVIER

  EXPOSITION « METAERRANCE » 
14h > 17h30 /   Le Silo U1  
Les mercredis, vendredis et samedis

  JEUDI 5 JANVIER

  ATELIER / BÉBÉ BOUGE 
9h45 > 11h15 /   Centre social La 
Rotonde / Ateliers parents-enfants de 
moins de 3 ans

  CÉRÉMONIE DE VOEUX  
DE LA MUNICIPALITÉ 
19h /   Palais des Rencontres

  SAMEDI 7 JANVIER

  THÉÂTRE / LA NATURE DE LA 
FONTAINE 
20h30 /   Palais des Rencontres / 10 € 

  MERCREDI 11 JANVIER

  GALETTE DES ROIS 
15h /   Centre social Nicole Bastien 

  PRÉSENTATION DU PRIX MANGA 
KURO INKU 
15h30 /   Librairie des Fables

  JEUDI 12 JANVIER

  ATELIER / BÉBÉ SIGNE 
9h45 > 11h15 /   Centre social La 
Rotonde / Pour les moins de 3 ans

  VENDREDI 13 JANVIER

  MARCHÉ DES PRODUCTEURS 
18h > 21h /   Place du maréchal Leclerc

Janvier
  SAMEDI 14 JANVIER

  CÉRÉMONIE DE LA SAINT-VINCENT 
15h > 19h  /   Centre-ville 

  CONFÉRENCE / LA GÉOLOGIE AU 
SERVICE DE L’ARCHÉOLOGIE
14h30 /   8 rue du Château

  DIMANCHE 15 JANVIER

  CONCERT DE PIANO / DE FUGUES EN 
FANTAISIES, COMME BACH INSPIRA LES 
GRANDS ROMANTIQUES 
17h /   Chapelle de la Benoite Madeleine 
10 € / Gratuit pour les moins de 25 ans

  MARDI 17 JANVIER

  ATELIER DÉTENTE AVEC SON ENFANT 
9h45 > 11h15 /   Centre social La 
Rotonde / Pour les moins de 3 ans

  JEUDI 19 JANVIER

  ATELIER / BÉBÉ BOUGE 
9h45 > 11h15 /   Centre social La 
Rotonde / Pour les moins de 3 ans

  RENCONTRE AVEC LES ÉDITIONS 
COURS TOUJOURS 
18h /   Médiathèque Jean Macé 
Dans le cadre des Nuits de la lecture

  VENDREDI 20 JANVIER

  THÉÂTRE / BIENVENUE AU BEL 
AUTOMNE  
20h30 /   Palais des Rencontres  
De 13 à 20 €

  SAMEDI 21 JANVIER

  RENCONTRE AVEC LA MANGAKA 
YOSHIMI KATAHIRA 
16h > 18h /   Adothèque (MAFA) 
Dans le cadre des Nuits de la lecture

  ATELIERS CRÉATIFS, JEUX DE SOCIÉTÉ 
ET DÉCOUVERTE DE LA BIBLIAMBULE  
À partir de 16h  /   Palais des Rencontres 
Dans le cadre des Nuits de la lecture 

  ESCAPE GAME / MURDER PARTY, 
HUIS CLOS D’UN CRIME ODIEUX ! 
À partir de 17h  /   Palais des Rencontres 
Sur insciption au 03 23 85 30 85 
Dans le cadre des Nuits de la lecture

  SPECTACLE JEUNE PUBLIC / SEPT 
HISTOIRES DE LOUPS, DE SORCIÈRES, 
DE MONSTRES, DE FANTÔMES, DE 
PRINCESSE ET DE CHAT NOIR  
17h30  /   Palais des Rencontres 
Billetterie sur www.chateau-thierry.fr 
Dans le cadre des Nuits de la lecture 
 
Retrouvez le programme complet des Nuits 
de la lecture sur www.chateau-thierry.fr 
 

  DIMANCHE  22 JANVIER

  CONSULTATION CITOYENNE  
POUR CHOISIR LE FUTUR AMÉNAGEMENT  
DE LA PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE 
8h > 18h /   Dans les 12 bureaux de vote

  VENDREDI 27 JANVIER

  NUIT DES CONSERVATOIRES 
19h /   Conservatoire municipal

  JOURNÉE INTERNATIONALE À LA 
MÉMOIRE DES GÉNOCIDES ET DE LA 
PRÉVENTION DES CRIMES CONTRE 
L’HUMANITÉ 
9h /   Monument des déportés, avenue 
Jules Lefebvre

Votre association organise un évènement à Château-Thierry en mars et/ou en avril ?  
Envoyez-nous vos éléments de communication par mail à l’adresse communication@ville-chateau-thierry.fr,  

avant le vendredi 31 mars, pour bénéficier d’une visibilité dans le prochain magazine.
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  MERCREDI 1ER FÉVRIER

  CHANDELEUR 
15h30 /   Centre social Nicole Bastien

  JEUDI 2 FÉVRIER

  ATELIER / BÉBÉ BOUGE 
9h45 > 11h15 /   Centre social La 
Rotonde / Pour les moins de 3 ans

  SAMEDI 4 FÉVRIER

  GRAND PRIX D’AUTEUR DE LA 
FÉDÉRATION PHOTOGRAPHIE DE FRANCE 
9h > 18h /   Palais des Rencontres

  MARDI 7 FÉVRIER

  ATELIER / BÉBÉ SIGNE 
9h45 > 11h15 /   Centre social La 
Rotonde / Pour les moins de 3 ans

  MERCREDI 8 FÉVRIER

  ATELIER CRÉATIF 
14h > 16h /   Centre social Nicole Bastien 
Pour les plus de 3 ans

  JEUDI 9 FÉVRIER

  ATELIER DÉTENTE AVEC SON ENFANT 
9h45 > 11h15 /   Centre social La 
Rotonde / Pour les moins de 3 ans

  SPECTACLE JEUNE PUBLIC / DANS LES 
BOIS 
19h30 /   Palais des Rencontres 
De 3 à 6 €

  VENDREDI 10 FÉVRIER

  MARCHÉ DES PRODUCTEURS 
18h > 21h /   Place du maréchal Leclerc

  SAMEDI 11 FÉVRIER

  CONFÉRENCE DE L’HISTORIEN  
PIERRE OUTTERICK 
14h30  /   Amphithéâtre du Palais des 
Rencontres

  CONCERT / MES SOULIERS SONT 
ROUGES + LES SOULIERS DE FOND DE 
CALE 
19h  /   Palais des Rencontres / De 8 à 12 €

  MARDI 21 FÉVRIER

  PARTY CRÊPES 
15h  /   Centre social La Rotonde

Février
Cérémonie ExpositionSpectacle SportÉvénement Conférence

& visite
Jeune public Autre
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  NAISSANCES 

BOISSEAU Wyatt 
le 14 novembre 2022

AOUSJI Lynda 
le 19 novembre 2022 

DJABBARI Luka 
le 22 novembre 2022 

SOUKOUNAN Waïl 
le 24 novembre 2022

KOMBO MITIAKOU Ezechiel  
le 28 novembre 2022

DA SILVA Shine  
le 27 novembre 2022

BEGUE Léo  
le 30 novembre 2022

 

   MARIAGES 

LERUSTE CAPDEBOSCQ-BERNADET Johnny  
& BENDERITTER Claire 
le 22 octobre 2022 

BAZIZI Lyes & SKILSKA Krystyna 
le 19 novembre 2022

ROBERT Marie, Patrice & PIRÉE Anne-Sophie 
le 3 décembre 2022

 
   DÉCÈS 

FOUCART Monique, 73 ans 
le 25 novembre 2022

En application de la loi qui réglemente le respect de la vie privée, « Vivre Château-Thierry »  
ne publie que les informations des familles l’ayant autorisé.

DU 22 OCTOBRE AU 9 DÉCEMBRE

La mairie et vous

BERNARD HUNEAU

Professeur d’éducation musicale, Bernard 
Huneau a fait découvrir la musique 
et les instruments à de nombreuses 
générations d’élèves tout au long de sa 
carrière. Profondément engagé pour faire 
partager et transmettre aux autres sa 
passion, il fut à l’origine de la création de 
l’option musique au sein du lycée Jean de 
La Fontaine et des échanges de chorales 
avec notre ville jumelée de Mosbach. 
Membre de l’orchestre de chambre de 
Château-Thierry, il a fondé en 1989 le 
chœur de l’Ensemble Vocal Castella. Son 
implication dans la vie associative locale 
s’est prolongée par la présidence du 
festival Jean de La Fontaine en 1996.

FRANK VALLEJO

Membre actif de l’Union musicale de 
Château-Thierry qu’il avait rejoint en 
2001, Frank Vallejo a fait preuve de 
volontarisme et d’engagement au 
sein de l’association. Élève au centre 
de formation puis porte-drapeau, il 
est devenu par la suite spécialiste des 
petites percussions et du tuba au sein 
de l’orchestre. La maladie l’ayant rattrapé 
trop tôt, nous avons appris son décès 
soudain, le 27 novembre dernier, à l’âge 
de 56 ans.

HOMMAGESÉTAT CIVIL
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Vœux  
de la municipalité

Jeudi 5 janvier 2023
19h / Palais des Rencontres
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Tribunes

Au 1er Janvier 2023, la Communauté d’Agglomération de la région 
de Château-thierry compétente pour la gestion et le traitement des 
déchets ménagers des 87 communes  va tester un nouveau mode de 
financement « l’Abonnement déchets service ». C’est un système 
de facturation qui se voudrait plus équitable puisqu’il prend en 
compte le volume de déchets produits pour chaque contribuable.

Mais pour répondre à l’urgence sociale très préoccupante, il ne 
faudrait pas que la maîtrise des coûts de la gestion, imputable au 
désengagement de l’Etat , repose uniquement sur les usagers. La 
répercussion de l’augmentation constante imposée de la Taxe 
générale sur les activités polluantes (que la CARCT verse à l’Etat) 
est injuste. Nos concitoyens n’en peuvent plus, alors que ça et là on 
entend le mécontentement face à l’explosion du coût de la vie. Ajoutez 
à cela, l’insuffisance de la concertation préalable des usagers. Il est 
primordial de proposer un accès équitable pour toutes les communes, 
tout type d’habitation. Favoriser l’accès et la gratuité des composteurs 
notamment près des habitats collectifs. Il est important de veiller aux 
plus modestes, qui en l’absence d’exonération, seront soumis à une 
contrainte financière supplémentaire.

Élue communautaire de la ville Centre, j’y veillerai.

Bonne année à toutes et à tous.

Chères Castelles, chers Castels, 

C’est par des vœux pour cette année 2023 que nous souhaitons 
commencer. D’abord, la santé. On l’oublie parfois trop au quotidien, 
mais il n’y a rien de plus précieux que la santé et le bien-être. Souvent 
on dit que c’est quand la maladie frappe qu’on prend conscience de 
la valeur inestimable de notre santé. Il convient d’ailleurs d’avoir une 
pensée pour tous les acteurs de notre système de santé. Nous les avons 
applaudis pendant le Covid. Ne les abandonnons pas, ne les oublions 
pas. 

Et puis, mais c’est le jeu, ce sont des vœux plus politiques qu’il convient 
de formuler. Chers habitants, après les épreuves de ces deux dernières 
années et au milieu d’une crise de l’inflation et de l’énergie, nous vous 
souhaitons de ne jamais vous laisser détourner de l’esprit de cohésion. 
N’ajoutons pas à ces crises une crise politique, n’ajoutons pas la division, 
le repli, la peur, voire la haine. C’est sûrement plus facile à dire qu’à 
faire, mais lorsque les temps sont un peu plus durs, c’est l’essentiel 
que nous devons regarder : des valeurs sûres, fortes, de solidarité, 
d’humanité, d’altruisme. Ce n’est pas seulement le fait de s’assurer 
une meilleure vie pour soi, mais d’agir pour faire en sorte que chacun 
puisse avoir une vie meilleure. 

Château-Thierry est une belle ville au cœur immense. Et puisque 
nous voulons qu’elle rayonne encore plus, nous continuerons de nous 
battre pour elle, pour vous. En toutes circonstances. 

Bonne année 2023 à toutes et à tous !

Savoir écouter les usagers

Meilleurs vœux pour cette nouvelle année ! Une année avec des 
nouveautés.

Au 1er janvier, les ordures ménagères seront facturées par l’Agglo en 
fonction de la composition du foyer et du nombre de levées. Les élus 
de Château-Thierry avaient privilégié un autre système qui aurait 
permis d’être incitatif tout en évitant de grandes variations de  
tarifs. Il n’y a pas lieu de remettre le choix démocratique de l’Agglo 
qui compte 87 communes. Mais pour que cela fonctionne, il faut que  
l’Agglo s’en donne les moyens, notamment pour gérer ses points d’ap-
port volontaires. La Ville maintiendra son moratoire interdisant 
l’ajout de nouveaux points d’apports tant que des garanties suffi-
santes n’auront pas été apportées.

Ce dimanche 22 janvier, tous les électeurs castels sont appelés 
dans les bureaux de vote pour choisir le futur aménagement de 
la place de l’Hôtel-de-Ville. Divers ateliers participatifs ont amené 
2 scénarios à se distinguer, qu’il faut désormais trancher pour ce lieu 
stratégique qu’est notre place de cœur de Ville. Ce vote est la concré-
tisation de notre engagement de campagne visant à plus encore 
impliquer les citoyens dans la vie locale, comme nous le pratiquons 
déjà à travers les réunions de lieux de vie, le conseil consultatif des ai-
nés, le conseil municipal jeunes ou encore le budget participatif, dont 
la 3e édition débute prochainement.

Améliorer notre cadre de vie et favoriser la démocratie directe sont 
deux objectifs forts de ce début d’année.

Le texte Construire et renouveau castels n’a pas été communiqué dans 
les délais réglementaires.

CHÂTEAU-THIERRY À TOUS #2020

GROUPE MAJORITAIRE ENRACINEMENT ET RENOUVEAU CASTELS

CONSTRUIRE L’AVENIR ENSEMBLE
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RESEAUX D’ELECTRICITE ECLAIRAGE PUBLIC

EAU - ENVIRONNEMENT EQUIPEMENTS URBAINS

DES EEXXPPEERRTTIISSEESS VARIEES ET COMPLEMENTAIRES
DES SSOOLLUUTTIIOONNSS GLOBALES ADAPTEES AUX BESOINS DE NOS CLIENTS
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WWW.RMIMMO.COM

RÉPARTIS SUR

PLUSIEURS

ÎLOTS

NOUVEAU

APPARTEMENTS

NEUFS
DU T2 AU T4

A P P A R T E M E N T S

L E S

D E  L ARepublique

SITUÉ DANS UN SECTEUR TRÈS RÉSIDENTIEL À 

PROXIMITÉ IMMÉDIATE DE LA GARE ET DES 

COMMERCES DE L’ISLE, CE PROJET INTÈGRE 

ÉGALEMENT LA RÉHABILITATION COMPLÈTE 

D’UN BÂTIMENT DE CARACTÈRE : 

LES ANCIENNES ÉCURIES

*Ce projet prévoit 50% d'espaces végétalisés supplémentaires en comparaison avec la réglementation en vigueur
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